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LES INTÉRÊTS DU JURA
Bulletin de l'Association pour la défense des intérêts du Jura
CHAMBRE D'ÉCONOMIE ET D'UTILITÉ PUBLIQUE DU JURA BERNOIS

XXMle ANNÉE PARAIT UNE FOIS PAR MOIS N ° 3. MARS 1952.

S 0 M MAIRE :

Rapport annuel et comptes (te l'exercice 1951

RAPPORT ANNUEL
Exercice 1951

La coutume veut que le rapport annuel de l'AIDJ soit introduit
par un coup d'œil rapide sur la vie économique du Jura durant l'année
qui vient de se terminer. Celle-ci laisse-t-elle le souvenir d'une bonne
ou d'une mauvaise période L'occupation de la main-d'œuvre a-t-elle
été satisfaisante dans tous les domaines d'activité de notre région
Les quelques constatations qui suivent s'efforceront de répondre à ces
questions.

L'industrie horlogère, la principale de notre pays, a connu une
prospérité sans précédent puisque pour la première fois la valeur de
ses exportations a dépassé un milliard de francs (1010 millions) ce
qui représente le 21.5 % des exportations totales de la Suisse. Nos
manufactures de montres et autres établissements de remontage, les fabriques

d'ébauches, d'assortiments et de branches annexes, les ateliers
de décolletage, de pierres fines, les fabriques de boîtiers de montre
ont travaillé à plein emploi, ce cpii a provoqué un certain manque de
main-d'œuvre, surtout en ce qui concerne l'ouvrier qualifié. Le rayon
de recrutement du personnel s'est étendu et l'on voit chaque matin
une foule d'hommes et de femmes s'engouffrer dans les trains pour
rejoindre leur lieu de travail, situé parfois à plus de 25 km. de leur
domicile. Plus de mille personnes se rendent tous les jours du Val
Terbi, de la vallée de Delémont et même de plus loin à Montier, à

Granges, dans la vallée de Tavannes pour y gagner leur pain quotidien.

Des centaines d'autres vont à Bienne, à Saint-Imier ou dans des
centres industriels moins importants. Cet exode quotidien est un signe
des temps. Bien des familles se disloquent le matin et se reforment le
soir. La fabrique avec son pouvoir absorbant transforme peu à peu
le caractère de l'unité sociale de base et fait surgir de nouveaux
problèmes auxquels n'avaient pas à songer les générations passées. Il faut
veiller de plus près à l'éducation des enfants, au maintien de la paix et
de la concorde dans le ménage, à l'emploi des loisirs, à ce que le corps
ait des exercices plus variés que ceux qu'exigent les occupations ordinaires,

pour ne citer que quelques exemples. Il faudrait aussi ne pas se
laisser asservir complètement par la matière Le but de ces lignes
n'étant pas d'approfondir ces questions, nous continuons notre tour
d'horizon.
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